
  
   
 
 
  AUX CITOYENNES ET 
  CITOYENS DE LIDDES 
 
 

CONVOCATION 
 
 
à l’assemblée primaire extraordinaire le : 
 

Jeudi 28 août 2025 à 20h00 
 

à la salle polyvalente 
 

Ordre du jour: 
 
1. Ouverture de l’assemblée / nomination des scrutateurs 
2. Télés-Vichères-Liddes SA (TVL SA):  

2.1. Présentation du dossier 
2.2. Décisions : 

1) Acceptez-vous le soutien financier de la commune de Liddes 
envers les TVL SA pour le projet de renouvellement du télésiège 
qui comprend les montants suivants (décision globale) : 
- maintien de la contribution annuelle communale de  CHF 200'000.- ; 
- abandon de créance de CHF 500'000.- ;  
- entrée de la commune de Liddes dans le capital-actions à hauteur de              

CHF 500'000.- ;  
- contribution à l’investissement de CHF 1 million ? 

 
2) En cas de refus de l’Assemblée primaire à la question 1), 

acceptez-vous un soutien financier de la commune pour une 
contribution communale annuelle de CHF 200'000.- jusqu’à la fin 
de la concession du télésiège en 2029 ? 

 
3. Divers 

 
Le fascicule de présentation est disponible au bureau communal et sur le site 
www.liddes.ch_>actualités. 
 
 
Liddes, le 7 août 2025      
     
 L’Administration communale
     

http://www.liddes.ch/

